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PV de la réunion de l’Organe d’Administration de la FEFB ASBL 

Samedi 22 janvier 205 à 19h05 (en ligne) 
 
Présents : Iris Descamps Delvingt, Florent Gillot, Raphaël Jacob, Quentin Padovano (arrive au 
point 6 à 19h58), Ludwig Sputael, Pascal Vandervorst, Timothé Scaillet (invité) 
 
Absents : / 
 
Raphaël assure le rôle de Secrétaire pour ce PV. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

0. Accueil des membres de l’OA  
 

1. Approbation PV réunion précédente (18 décembre 2024) 

Le PV du 18 décembre 2024 est adopté à l’unanimité.  
 

2. Trésorerie (Pascal)  
 

a) Moniteur belge : La Présidente a fait le nécessaire fin décembre et la facture est en ordre.  
 

b) Factures : Infomaniak, matériel, tournois, arbitrage, tout est en ordre.  
 

c) Demande de subsides inter-écoles : Le CA marque son accord pour les demandes de 
subsides de Damien André (Namur) et de Timothé Scaillet (Hainaut) à hauteur, 
respectivement, de 100€. Le CA informera les autres organisateurs, pour les autres 
provinces concernées, de cette possibilité.  
 

d) Demande de subsides tournoi de noël rapides (Mons) : Le CA marque son accord pour un 
subside de 100€. Le suivi sera réalisé par le Trésorier.  

 
3. Calendrier FEFB 

 
a) Dates FRBE : Le calendrier ICN est déjà sorti sur le site de la FRBE.  

 
b) Finale nationale inter-écoles : La date prévue est le samedi 29 mars 2025.  

 
4. Échecs au féminin (Iris)  

 
a) Retour Ladies Open (Gand) : La Présidente a participé à ce tournoi regroupant 27 

participantes. L’organisation et l’ambiance étaient au rendez-vous.  
 

b) Tournoi Octobre Rose : L’idée de ce tournoi ouvert aux non affiliés est de soutenir une 
bonne cause comme celle de la lutte contre le cancer du sein. Le CA réfléchit aux modalités 
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mais émet des pistes de propositions sur la date (samedi 4 octobre 2025) et sur le lieu 
(Bruxelles). 

 
5. Jeunesse (Florent)  

 
a) Retour inter-écoles : Le Responsable Jeunesse a reçu plusieurs retours positifs de cette 

compétition (Alberto Battistelli, Damien André, Raphaël Jacob, Timothé Scaillet). C’est 
très impressionnant de voir autant de jeunes motivés dans différentes écoles. Il remercie 
les organisateurs et informe le CA de sa présence pour la finale francophone. 
 

b) Finale FEFB (volontaires) : Damien André a fait part de son inquiétude à la Présidente 
concernant les bénévoles pour la gestion du bar. La Présidente tentera de contacter les 
mouvements de jeunesse de Namur. Timothé ajoute que nous serons plusieurs à arbitrer 
cette compétition (Damien, Ludwig, Pascal, Raphaël, Timothé). 
 

c) Cours préparatoires (inscriptions & matériel) : Il y a 3 groupes prévus (A, B, C) avec 36 
candidats. Deux séances de cours (4h) se font le 25/01 et le 23/02 à Namur (15/02 pour 
le C à Sambreville). Les coachs sont Gabriel Flom, Nicola Capone et Stéphane Hautot. Le 
prix revient à 15€/participant. Le coût est de 400€ à charge de la FEFB. Au niveau matériel, 
il y a 6 caisses à Namur et 8 à Bruxelles.  
 

d) CBJ (02-08/03) : Nous aurons comme coachs pour cette compétition Nicola Capone, 
Maximilien Dallemagne, Vadim Jamar, Natacha Mabille et Florent Gillot comme coach 
support. Il serait intéressant d’avoir un budget pour les prochaines éditions, mais aussi un 
budget pour les vêtements (pull, casquette) à l’effigie de la FEFB pour reconnaître les 
coachs sur place. Enfin, le Responsable Jeunesse a reçu une demande de Maxime 
Hauchamps pour un coaching individuel. Il a été privilégié de faire un coaching de 
l’ensemble du groupe plutôt que des coachings individuels.  
 

e) Suivi JEF / Ronde 3 (Rochefort) : Les informations seront mises sur le site de la FEFB.  
 

6. Suivi des écoles et formations (Quentin) 
 

a) Demande de jeux d’échecs (Athénée Royal Vielsalm-Manhay/ Stéphane Noël) : Quentin 
Padovano va prendre contact pour suivi.  
 

b) Formation animateurs : Le CA marque son accord pour le module 1. La publicité sera faite 
lors des inter-écoles et l’affiche sera réalisée par la Présidente.  
 

c) Demande de Pierre Moulin : Nous n’avons pas reçu de subsides FWB à ce stade pour 
permettre de donner des jeux dans les écoles. La Présidence prendra contact.  
 

d) Demande de Thomas Van Der Steen (éducateur dans le spécialisé / Collège Saint-Etienne 
& Hayeffes) : Quentin Padovano doit faire le suivi auprès de l’école. Le CA souhaite une 
demande plus précise sur le nombre d’échiquiers aimantés demandés.   
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e) Demande de Laurent Hubert (Institut Saint-Joseph de Châtelet) : Il a créé un club d’échecs 

avec 30 personnes et a déjà eu un contact avec Timothé Scaillet. Le CA souhaite une 
demande plus précise sur le matériel en prêt.   
 

f) Demande de François Pirson (Sainte-Marie à Flawinne) : Nous avons reçu une demande 
pour 2 échiquiers muraux (50€/pièce) et 8 échiquiers. Le Secrétaire rappelle les décisions 
précédentes du CA et de la volonté pour les écoles demanderesses de fournir un projet 
pédagogique et de suivi. En fonction d’un canevas/convention, le CA marque un accord 
de principe sur ce projet qui suscite un réel engouement.  
 

g) École communale de Marchovelette : Nous avons reçu une demande pour 4 jeux et 
Timothé Scaillet pourra fournir 4 jeux.  
 

h) Convention avec les écoles (Iris/Raphaël/Quentin) : Le CA mandate Iris, Raphaël et 
Quentin pour établir un projet de convention permettant une meilleure procédure pour les 
suivis des jeux dans les écoles, tout en permettant de déceler le projet pédagogique.  
 

7. Compétitions (Pascal) 
 

a) ICF 2025 : Après moult contacts et absences de retours probants par certains clubs, il est proposé 
de faire les rondes aux dates suivantes : R1 (13/04) par l’École de Chénée, R2 (11/05) à Namur, R3 
(25/05) par l’École de Chénée et la R4 (29/06) par l’Échiquier Mosan.  
 

b) Blitz 2025 : Le Responsable des Tournois est en contact avec Bruno Russo (président MCC) et voit 
les modalités pour une organisation le 18 octobre 2025.  

 
8. Arbitrage (Ludwig) 

 
a) Formation arbitrage (horaires et inscriptions) : Les horaires sont de 9h à 17h. Le module 1 

et 2 du premier week-end sera assuré par Ludwig Sputael tandis que le second week-end le 
sera pour les modules 3, 4 et 5 par Timothé Scaillet.  
 

b) Titres d’arbitres à valider : Le Responsable de l’Arbitrage a reçu le dossier d’Anaïs Marchal 
pour une validation d’arbitre C suite à deux stages positifs. Le CA approuve le dossier et 
mandate Ludwig Sputael pour le suivi auprès de Luc Cornet.  
 

c) Demande de Kenneth Cauwenberghs : Le Responsable de l’Arbitrage enverra un mail à 
tous nos arbitres FEFB pour la finale nationale des inter-écoles du 29 mars 2025 vu qu’il 
manque au moins un arbitre francophone.  
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9. Matériel (Timothé) 
 

a) Demande d’Uccle (Cesame) : Il y a une demande pour un prêt de pendules, de jeux et 
d’échiquiers le 22 mars prochain. Toutefois, le matériel est réquisitionné pour la finale des 
inter-écoles. La Présidente informera qu’il ne sera pas possible de répondre à cette demande 
pour la date souhaitée.  
 

b) Acquisition de matériel (suivi) : Timothé Scaillet doit envoyer une facture pour deux 
nouvelles caisses.  

 
10. Communication (Iris/Ludwig) 

 
a) Rencontres hebdomadaires : Iris et Ludwig proposent de se contacter pour établir une 

méthode de travail entre eux pour les publications.  
 

b) Réseaux sociaux : La Présidente pourra nommer Ludwig comme administrateur sur les 
réseaux sociaux. De plus, le CA s’interroge sur le fait de créer une nouvelle adresse pour la 
communication.  

 
11. Divers 

 
a) Présidence du CREC : Le CA a appris la démission de Frederic Dehoux. La présidence est 

à présent dévolue à Quentin De Heugd.  
 

b) Journée des Fédérations : Suite à des difficultés météorologiques, la Présidente n’a pu se 
rendre à cette journée. Elle présentera le mot d’excuse de la FEFB.  
 

c) Vêtements FEFB : Quentin Padovano doit faire le suivi de ce dossier. Il a deux pistes pour 
une commande (magasin de sport) et propose du jaune comme couleur de la FEFB.  
 

12. Agenda  

La prochaine réunion est programmée le mercredi 19 février 2025 à 19h00. 
 
Fin de la réunion à 20h56.   


